B.A./TERRITCIRE DY RUHENGERI .-
TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI

Ruhengeri ‘fe_'f octobre 1958

RUANDA-URUNDI GEBIED

ON g/1037/dust 2/02

Réf. n° 3/Chef Rwabukambiza
Annexe 3/Chef Bicamumpaks .
Biilage

Objet .

Vioorwsm

Je vous fais savoir que j'ai relaché
Rwamuhunga,car le vol a eu lieu il y a plus de
trois ans et que par consdquant 1l ne peut plus
tre puni.J'ai cependant rendu un jugement le
déclarant coupable du vol de la vache de Habyarie
mana et j'ai ordonné Be reatitution immédiate
de la vache & son propriétaire Habyarimena.J'ai
renvoyé les parties devant le tribunal de Cyuve
pour les domrages et intdéréts,d savoir ce que
Rwamuhunzga devra payer & Habyarimana et & 3jebahi-
gl. Je vous prie Jonc d'executer immédiatement
mon jugément en ce qui concerne la restitution
de la vache 4 Habyarimana .=

L*ADMINISTRATEUR TIRRITORIAL ASSISTANT
GILLIT.A.

() Rappeler dans la réponse la date et le numéro — In het antwoord nummer en dagtekening vermelden,



